CONVOCATION EN DATE DU 18 MAI 2009 DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE LUNDI 25 MAI 2009 A 20H00.

Ordre du jour :

· Programmation FRAPP

· Point sur Zones d'activités

· régime indemnitaire personnel communautaire

· subventions mad taupe, mission locale et AIES

· conventions voirie

· Questions diverses

________________________________                                              ________________________________

L’an deux mil neuf, le vingt cinq mai, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de SAINT PIERRE AIGLE, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS  MM DE RE, SAUTILLET, BOUDIN, MOYON, HERTAULT, DUFOUR, BRUNFAUT, Mme BRUYANT, MM BRABANT P, LETTRILLART, BERSON, CARIOU, DEBOSQUE J, MOQUET, COTTIN, BRABANT S, NESSLER CINTRAT, MOUTON, BLANGEOT, DUPREZ, FELL, Mme ADAM, MM REBEROT, DEBOSQUE E, LECLERE, SEZNEC, COUTEAU, CLUET, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, COURTIN,  RUELLE, MME DELVAL, M PETITOT

Absents : MM DESMECHT, DUPAS.

________________________________                                              ________________________________

Présentation du bilan 2008 du service des ordures ménagères, qui laisse apparaître un coût de 91€ environ par habitant après déduction des produits perçus : subventions, soutiens et revente de matériaux .

A noter que le tonnage annuel d'ordures ménagères collectées au porte à porte est en baisse.

En ce qui concerne la participation au syndicat mixte de valor aisne, un nouveau mode de calcul des participations est en cours d'élaboration.Quelle que soit la solution retenue parmi les différentes propositions, notre participation ne devrait pas changer de manière significative et pourrait même être revu légérement à la baisse.

Une présentation faisant ressortir le coût de la TGAP sera réalisée.

________________________________                                              ________________________________

FRAPP 2009-2011

(délibération n° 28 /2009 reçue en sous préfecture le              )

Le Président présente au conseil communautaire les propositions de programmation du FRAPP 2009-2011.

La deuxième tranche d'aménagement de la zone d'activités de Pontarcher a été différé et sera proposée sur le prochain programme 2012-2014, ce qui permet de répondre favorablement aux autres dossiers présentés.

Le conseil communautaire,

prend acte de ces propositions

sollicite une dérogation pour commencement anticipé des opérations proposées en 2009,

accepte le principe de participer à concurrence de 20% du montant hors taxes de l'opération présentée par Nature Arlaines

Il est rappelé que la commission administrative régionale doit statuer sur la programmation dans le courant du mois de juillet avant que les élus régionaux ne rencontrent les élus locaux du pays pour valider le contrat 2009-2011.

ZONE D'ACTIVITÉS DE PONTARCHER 

Etat d'avancement :

· Le cabinet d'études de maître d'oeuvre est désigné : EGIS


Il étudie tout d'abord le Trécot car une entreprise a un  projet sur la parcelle ZC 148 de 76 ares.


La ligne électrique EDF sera à déposer.

· Les diagnostics archéologiques sont planifiés pour les différentes parcelles de la tranche 1

· les dossiers de demande de subvention :


ETAT ( DDR) : Dossier déposé à la Préfecture 





Subvention attendue : 225 501,30€ 


dont 68 582,40€ en 2009  et 156 918,90€ en 2010;


REGION (FRAPP 2008) accord obtenu pour un montant


de 295 446€

 DEPARTEMENT (CDDL) : Un prédossier a été déposé et l'opération est inscrite au programme 2009-2011 pour un complément de 119 653€ qui permet d'obtenir un financement global à concurrence de 80% du déficit de l'opération.

rappel des coûts estimés : 1 031 750€ HT

Planning : 

1° Tranche – 1° phase

Mai à juin 2009 : Etudes de maîtrise d'oeuvre

Mi juillet 2009 : Diagnostic archéologique

Juillet aout : consultation entreprises

à partir d'Octobre : réalisation des travaux.

1° Tranche 2° phase

mai 2009 à Janvier 2010 :

Etudes de maîtrise d'oeuvre; mise en compatibilité documents urbanisme (DUP,...)

2009 : Dossier loi sur l'eau

Janvier Février  2010 : Etudes de sol et Diagnostic archéologique

Février mars 2010 : consultation des entreprises de travaux

à partir d'avril  2010 : travaux Tranche 1- 2°phase

________________________________                                              ________________________________

ZONE DE LA GARE DE VIC SUR AISNE

Au sens du PLU la zone UC concernée est d'une superficie d'environ 10ha et relève donc de la compétence de la CCPVA.

Cette zone est constituée de quelques entreprises dont les emprises, bâtiments et terrains sont valorisés. Le reste de la zone UC constitué de la cour de marchandises SNCF et bâtiment paraissent à l'état de friche.

Nous sommes sollicités par des enseignes de la grande distribution pour s'installer sur cette zone ( qui est le chemin des chalands) pour implantation de bâtiment de commerce, parking, distribution de carburants.

Le projet serait de faciliter les démarches de maîtrise du foncier et la CCPVA apporterait les fluides, VRD, en limite de propriété, ce qui limiterait le coût pour la collectivité.

ZONE DU BRANDON 

Etude de viabilisation parcellisation

Afin d'éviter des implantations non rationnelles d'entreprises qui n'optimiseraient pas le foncier, une étude de parcellisation de la zone est proposée. Celle-ci sera ensuite intégrée au PLU pour modification.

Voir plan joint en annexe 2 

________________________________                                              ________________________________

BÂTIMENT D'HYGNIÈRES 

La demande de Permis de construire est déposée. La durée d'instruction a été fixée à  6 mois car il s'agit d'un ERP.

Les déménagements du chantier d'insertion et de l'AIES pour libérer les locaux de la chaussée de moreuil ont été effectués 1° quinzaine de mai.

L'AIES est provisoirement implantée dans le bâtiment d'entrée.

L'annonce de consultation des entreprises pour les travaux est parue le 06 mai 2009 pour une remise des offres le 29 mai 2009 et une ouverture des plis le 02 juin 2009.

________________________________                                              ________________________________

TRANSPORT À LA DEMANDE 

Le transporteur désigné est « ISACOR »

Le plan de communication de chaque commune est élaboré et sera diffusé cette semaine.

L'expérimentation dans les communes débutera le 15 Juin prochain.

Le bus s'appelera / 02BUS

le véhicule sera présenté dans chacune des cinq communes.

RAPPEL : Il s'agit d'expérimentations pour 3 ans. Les communes qui souhaiteraient intégrer l'expérimentation ultérieurement devront délibérer en ce sens pour :

· volonté d'intégrer le TAD Rural

· Engagement de participation financière maxi de 9€ par an et par hbt,

afin d'étudier leur demande.

Une communication (presse ccva ccpva) sera faite à Vic sur Aisne le 10 juin prochain pour présenter le TAD rural 0² BUS.

En ce qui concerne le mobitus, les résultats sont très satisfaisants. Les résultats ( nombre de trajets, nombre de clients par mois et par commune seront communiqués lors de la prochaine réunion de conseil communautaire

________________________________                                              ________________________________

REGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL

(délibération n° 29/2009 reçue en sous Préfecture le 07 Juillet 2009)

Par délibération en date du 09 mars 2006, il a été créé un régime indemnitaire en faveur du personnel communautaire.

Le conseil communautaire après en avoir délibéré,

· Confirme  la Création de ce régime indemnitaire permettant d'allouer des indemnités à chaque personnel communautaire, en fonction de son grade et dans la limite des taux maxima réglementaires :

· De charger le Président d'appliquer ces mesures aux agents par arrêté individuel.

· Donne délégation au bureau pour désigner une commission qui sera chargée de définir les critères et les conditions d'attribution qui seront soumis, pour décision au Président.

________________________________                                              ________________________________

MAD TAUPE

(délibération n° 30/2009 reçue en sous Préfecture le07 Juillet 2009)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

décide d'allouer une subvention de 500,00€ à l'association MAD TAUPE pour les manifestations organisées sur le territoire en 2008.

________________________________                                              ________________________________

AIES

(délibération n° 31/2009 reçue en sous Préfecture le 07 Juillet 2009)

Dans le cadre du chantier d'insertion, les subventions de la DDTEFP  n'ont pas été versées en fonction du montant espéré ( pour les jeunes de la mission locale d'une part et pour l'accompagnement social d'autre part)

De ce fait, le bilan global de l'action présente un déficit de 22 982,78€.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

décide de porter à 22 982,78€ le montant de la subvention allouée à l'association intermédiaire emplois et services en contrepartie des dépenses engagées pour la gestion du chantier d'insertion en 2008.

________________________________                                              ________________________________

MISSION LOCALE

(délibération n° 32/2009 reçue en sous Préfecture le  07 Juillet 2009)

Par courrier en date du 9 avril 2009, la mission locale a lancé son appel à cotisation 2009, suite au conseil d'administration du 2 avril 2009.

Celle -ci s'élève à 15 925€ au lieu de 13 694€ inscrits au BP soit une différence de 2 231€.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de porter à 15 925€ le montant de la subvention à allouer à la mission locale du bassin d'emploi soissonnais pour l'année 2009.

________________________________                                              ________________________________

CONVENTION BASTIDE

(délibération n° 33/2009 reçue en sous Préfecture le  07 Juillet 2009)

Ayant été interpellé pour des problèmes constatés sur un mur appartenant à M et Mme BASTIDE à SAINT PIERRE AIGLE, et après de nombreux échanges et rendez vous, une solution semble avoir été trouvée qui puisse donner satisfaction à toutes les parties.

Des travaux de voirie pourraient être entrepris, pouvant bénéficier d'une subvention départementale au titre du fonds départemental pour la voirie et qui comprendraient :

· du drainage sous la maîtrise d'ouvrage de la communauté de communes

· aménagement du trottoir et remplacement de la clôture dont la part résiduelle serait prise en charge par la commune de saint pierre aigle.

Pour mener à bien ce projet, il est proposé d'établir une convention entre les parties qui s'établit de la manière suivante :

CONVENTION TRIPARTITE

Entre :

La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne représentée par son Président, Monsieur Jean-Pascal BERSON, 

Ci-après désignée « la CCPVA »,

Et d’une part,

La Commune de Saint Pierre Aigle représentée par son Maire, Monsieur Didier BAZIN,

Ci-après désignée « la Commune »

Et d’autre part,

Monsieur et Madame Roger BASTIDE, demeurant 26 rue André Bonvalet – 02600 SAINT PIERRE AIGLE,

Ci-après désignés « les demandeurs »

PREAMBULE

M. et Mme BASTIDE Roger ont interpellé le 3 juillet 2006 la CCPVA sur l’état de ces murs.

Ils ont dès lors été orientés sur la voirie départementale étant donné que la voie située au-dessus de leur propriété est une route départementale.

Le 19 février 2007, Monsieur BAZIN, Maire de Saint Pierre Aigle, a informé la CCPVA que selon M. et Mme BASTIDE, la voirie départementale avait reconnu la propriété du mur et envisageait de procéder à la réfection du mur en 2007 sous réserve que l’écoulement des eaux soit prévu.

La Commune de Saint Pierre Aigle étant membre de la CCPVA, elle souhaite que ces travaux soient prévus dans le programme de voirie tout en s’engageant à prendre sa part si nécessaire.

Le 22 février 2007, la voirie départementale a informé M. et Mme BASTIDE qu’un plan général d’alignement a été établi au droit de leur propriété et que par conséquent rien ne pouvait être entrepris sur les immeubles touchés d’une servitude de recul.

Le 13 août 2007, le Maire de Saint Pierre Aigle a informé M. et Mme BASTIDE qu’il avait l’intention de proposer dans le cadre des opérations de voirie 2008 des travaux de drainage des eaux pluviales le long de leur mur.

Une réunion de travail en Mairie de Saint Pierre Aigle a eu lieu le 17 février 2009 avec les services de la voirie départementale, la CCPVA, le Maire de Saint Pierre Aigle et le Conseiller Général, M. SAUTILLET.

Au cours de cette réunion, des solutions ont été envisagées pour régler définitivement l’affaire.

Il faut rappeler que le mur, propriété de M. et Mme BASTIDE, étant grevé d’une servitude de reculement, il ne peut être conforté et aucune construction nouvelle ne peut être édifiée sous peine d’être démolie.

Pour assurer la sécurité des personnes et éviter toute aggravation éventuelle de l’infiltration des eaux le long de leur mur, des travaux au droit de la propriété de M. et Mme BASTIDE sont proposés à titre exceptionnel.

Dans le cadre de l’exercice de sa compétence en matière de voirie, la CCPVA intervient en tant que Maître d’ouvrage.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’intervention de la CCPVA chargée d’exécuter les travaux d’assainissement pluvial le long du mur et de conforter ce dernier.

ARTICLE 2 - CONDITION D’INTERVENTION

2.1 – Droit d’intervention

Par la présente, les demandeurs autorisent la CCPVA et la Commune à exécuter des travaux d’assainissement pluvial le long de leur mur dont ils sont propriétaires et situés en limite de la route départementale n°     .

2.2 – Nature des travaux

L’intervention de la CCPVA s’effectue par l’emploi de tout moyen et procédé technique appropriés.

Les travaux consisteront à :

· Le drainage des eaux pluviales au droit de la propriété

· l'aménagement du  trottoir

· la dépose et repose d'une clôture

2.3 – Modalités pratiques d’intervention

Le début d’exécution des travaux est subordonné à la signature de la présente convention par les parties, après constat des lieux contradictoire figurant en annexe.

2.4 – Délai d’intervention :

L’intervention sera réalisée dans un délai n’excédant pas                   à compter de la signature de la présente convention, sauf circonstances extérieures imprévisibles à la date d’engagement des parties.

ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour une durée ponctuelle correspondant à celle nécessaire aux travaux.

Une fois les travaux achevés, la présente convention devient sans objet.

ARTICLE 4 - CONDITION FINANCIERE

L’intervention est menée en contrepartie d’une participation financière de la Commune et à l’aide d’une subvention départementale au titre du FDS compte tenu de la nature des travaux à réaliser.

ARTICLE 5 – RESPONSABILITE 

Les travaux s’effectuent sous la responsabilité pleine et entière de la CCPVA, Maître d’ouvrage.

En contrepartie de l’exécution intégrale de la présente convention et celle-ci réglant définitivement l’affaire sans exception ni réserve, les demandeurs renoncent à toute action ou prétention de quelque nature que ce soit qui résulteraient de l’exécution de la convention.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

· décide   de  procéder  aux  travaux de voirie susvisés  pour  un  montant  de 10 570,00€ HT

· sollicite une subvention au taux de 47% auprès du conseil général au titre du fonds départemental de solidarité pour la voirie,

· accepte les termes de la convention ci-dessus,

· autorise le Président à signer ce document

________________________________                                              ________________________________

PLANNING DES TRAVAUX VOIRIE

La mise en oeuvre des enrobés à chaud pour les travaux préparatoires avant enduits et rebouchage des nids de poule doivent commencer à partir du 25 Mai prochain.

L'ordre de passage dans les différentes communes est précisé sur le planning distribué aux membres du conseil communautaire.

________________________________                                              ________________________________

MANIFESTATION RN2

Le président rappelle aux  membres du conseil communautaire qu'une manifestation est prévue le 29 mai à 18h00 à VAUMOISE pour demander l'aménagement de la RN2.

________________________________                                              ________________________________

La prochaine réunion de conseil communautaire est prévue 

le lundi 22 juin 2009 à 20h00 à DOMMIERS

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

